
 

 
 

Principales responsabilités 

 
Opération et entretien 
 

• Élabore et détermine les priorités journalières en fonction du personnel disponible ; 

• Coordonne et supervise l’ensemble des travaux relatifs au traitement des eaux au sein d’une équipe de travail ; 

• Effectue tous les travaux d’opération, de vérification, de surveillance, d’entretien mécanique et ménager et de réparation usuelle à toutes 
les infrastructures d’assainissement ; 

• Assume l’ensemble des opérations reliées à l’alimentation en eau potable du réseau public et au traitement des eaux usées en conformité 
avec les règles et normes en vigueur ; 

• S'assure lors de divers travaux que ceux-ci soient effectués sans nuire au traitement et à la qualité de l'eau potable ou au fonctionnement 
des stations ; 

• Utilise des produits chimiques selon des procédures établies et les besoins d’assainissement ; 

• S'assure du bon fonctionnement de la génératrice, des diesels et des équipements électriques de l'usine lors de panne d'électricité ; 

• Met en route, à intervalle régulier, la génératrice et les diesels et remplit un rapport de fonctionnement ; 

• Veille à ce que les équipements, lors de leur fonctionnement, rencontrent les spécifications du manufacturier (niveau d'huile, graisse, 
température et pression, etc.) ; 

 
Analyse 
 

• Prélève, analyse et interprète les échantillons à intervalles réguliers ; 

• Ajuste les procédés de traitement de l’eau selon les résultats obtenus ; 

• Prépare et vérifie les feuilles de rapport quotidien et fait la compilation des données pour la journée (eau brute, eau de sortie, eau de 
lavage) ; 

• Procède à différentes inspections des installations ; 

• S’assure que les opérateurs appliquent les normes et respectent les procédures lors des interventions opérationnelles ; 
 
Surveillance 
 

• Effectue des visites aux stations de pompage pour vérifier le bon fonctionnement des équipements en respectant les normes de sécurité 
assujetties à l’installation ; 

• Détecte les défectuosités des équipements, pièces, mécanismes, effectue les réparations mineures et contacte les personnes-ressources 
lors de bris majeurs ; 

• Répond aux différentes alarmes ; 

• Assure des périodes de garde selon un horaire établi ; 
 
Divers 
 

• Informatise diverses données, rédige des rapports de travail et d’inspection et en transmet copie aux autorités concernées ; 

• Participe à l’élaboration des données budgétaires et effectue des suivis ; 

• Assure la cueillette des données des compteurs d’eau sur le territoire de la Ville ; 

• Maintient en état de propreté son lieu de travail, les pièces, les équipements, l'outillage, la machinerie et les véhicules qui lui sont confiés ; 

• Conduit, s'assure du bon état du véhicule et effectue une vérification de routine (huile, carburant, feux de signalisation, freins, pneus, etc.) 
et autres vérifications d'usages sur les véhicules et machineries qui lui sont confiés. Apporte les correctifs s’il y a lieu ; 

  

Technicien(ne) en traitement des eaux | Chef(fe) d’équipe 

Service du génie et des infrastructures 
Personne salariée qui effectue l’ensemble des travaux relatifs au traitement des eaux et qui agit à titre de chef 

d’équipe. Elle détermine et coordonne les priorités journalières ainsi que supervise le travail au sein d’une équipe. 

Elle procède à différentes inspections et analyses de l’eau et interprète les résultats de ces tests. Elle effectue des 

rondes régulières et des visites aux stations de pompage et s’assure du bon fonctionnement des différents 

équipements ou machineries nécessaires à son emploi. Elle accomplit diverses tâches administratives et organise, 

classifie et archive les documents, dossiers et fichiers du service. 

 

Lieu de travail : Usine d’épuration et autres installations 

Horaire :  Poste à temps plein 

Horaire rotatif de 40 heures/semaine (entre 7:00 et 17:00) 

Disponibilités pour des périodes de garde requises 

Classe salariale : G (38,79$ à 44,09$) 



 
 
Divers (suite) 
 

• Rapporte toute défectuosité majeure à son supérieur ; 

• Voit au maintien de l'inventaire des matériaux et équipements pour les besoins, vérifie les dates de péremption des produits chimiques, 
prépare la liste du matériel nécessaire, procède à la préparation de la commande d'achat avec le fournisseur sélectionné en fonction de la 
politique d'achat de la Ville ; 

• Répond aux questions du public et fait visiter l'usine sur demande ; 

• Répond à certaines plaintes provenant des citoyens ; 

• Exécute toute autre tâche connexe à son travail. 
 
Les tâches mentionnées reflètent les responsabilités caractéristiques de l'emploi au poste identifié et ne doivent pas être considérées comme une 
énumération exhaustive de toutes les exigences occupationnelles inhérentes. La présente description d'emploi n'est pas limitative en ce sens qu'elle 
ne peut empêcher la direction d'attribuer toute autre tâche ou travail relié à la fonction à laquelle la personne cadre est affectée. 

 

Qualifications 

• Détenir un DEC en assainissement des eaux  

• Posséder une expérience pertinente de trois (3) à cinq (5) années 

• Carte de compétence en assainissement des eaux 

• Certificat d’opérateur en eau potable 

• Permis de conduire classe 5 

• Certificat SST 

• Carnet de vaccination à jour 

 

Habiletés 

• Bonne condition physique 

• Facilité à superviser du personnel 

• Capacité à travailler sous pression 

• Bon sens de l’organisation 

• Bonne dextérité manuelle 

• Bon jugement 

• Sens élevé des responsabilités 

• Capacité de travailler en équipe 
 
 
 

 
 

 

 
Pour postuler 

Les personnes intéressées par ce défi sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae par courriel au : emploi@vsadm.ca au plus tard le 
30 avril 2026. 
 
Nous remercions tous les candidat(e)s pour leur intérêt. Nous communiquerons uniquement avec les candidat(e)s retenu(e)s.  
Pour visualiser toutes nos offres d'emploi, consultez le vsadm.ca 

mailto:emploi@vsadm.ca

